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Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 515 000 F à 
l'association F-Information pour les années 2008-2011 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'association F-Information 
est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 

Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse, pour les années 2008 à 2011, à l'association F-Information un 
montant annuel de 515 000 F, sous la forme d'une aide financière de 
fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. 

Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2008 à 2011 sous la rubrique 04.03.10.00 365 0 0103.

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2011. 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de contribuer à réaliser dans les faits, 
l'égalité dans la formation, en politique, au travail et dans la famille, via la 



PL 10124 2/170

mise à disposition d'un centre de formation, d'orientation et de documentation 
pour les femmes à Genève. 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 

Art. 7 Contrôle interne 
L'association F-Information doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par la bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
des institutions. 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 

 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le projet de loi, qui vous est soumis, a pour but de renouveler l'aide 
financière annuelle accordée à F-Information, pour les années 2008 à 2011. 

Alors que l'aide financière avait été octroyée précédemment par le 
département des finances (DF), c'est présentement, depuis l'année 2006, le 
département des institutions (DI) qui est en charge de l'octroi de l'aide 
financière. 

1. Introduction – description de l’association 
F-Information est une association féminine à but non lucratif, soutenue 

financièrement et reconnue d’utilité publique. Elle compte plus de 
700 membres cotisant-e-s et a fêté ses 25 ans d’existence en 2006. 

Elle est la seule association féminine genevoise à offrir aux femmes du 
canton et des régions limitrophes, un lieu unique d’information 
« généraliste » touchant tous les domaines de la vie quotidienne, grâce à son 
équipe pluridisciplinaire répondant à tous types de demandes, et à sa riche et 
complète documentation pratique. 

2. Mission et objectifs généraux et opérationnels 
2.1 Mission  

– Informer, écouter, orienter et soutenir les femmes dans une approche 
globale et préventive de leurs problématiques. 

– Organiser et animer des groupes favorisant le tissage de liens sociaux. 
– Mettre à disposition une documentation spécifique traitant des questions 

féminines et de l’égalité entre hommes et femmes.
– Développer le travail en réseau avec le tissu associatif genevois.

2.2 Objectifs généraux 
F-Information contribue à : 

– l’autonomie des femmes, en les aidant à reprendre confiance, et à faire 
des choix; 
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– l’égalité entre les hommes et les femmes, en favorisant la réflexion et le 
changement des mentalités; 

– une prise de conscience et une démarche collective; 
– une société plus solidaire.

2.3 Objectifs opérationnels 
– Offrir à un large public de femmes, des consultations diversifiées de type 

juridique, professionnel, familial, et les orienter, si nécessaire, vers les 
organismes et/ou les associations adéquats. 

– Acquérir, traiter et mettre à disposition du public, une documentation 
spécialisée sur le thème « Femmes, Famille, Egalité ». 

– Mettre en place et animer des activités collectives variées, destinées 
prioritairement aux femmes. 

– Mettre à disposition des partenaires de F-Information, des informations 
ciblées, par le biais d’outils professionnels (journal, agenda, site, réseau 
Bibal).

2.4 Les prestations de F-Information 
Elles sont articulées autour de trois axes : 

– travail individuel auprès des femmes, en leur offrant un lieu 
d’information, de consultation et d’orientation; 

– travail d’information et de documentation, en mettant à disposition du 
public un centre de documentation (« bibliothèque Filigrane »); 

– travail collectif avec les femmes, en ouvrant un espace d’animations, de 
rencontres et d'échanges, sous la forme de groupes et/ou d'ateliers.

Les usagères bénéficient ainsi d'un accueil centralisé et d’une vaste 
palette de prestations. 

F-Information est très sollicitée pour diverses consultations, et également 
pour des démarches de la vie pratique, touchant l'hébergement, le logement, 
la précarité financière ou l’endettement (340 demandes en 2005, et 
470 demandes en 2006, soit un accroissement de +38 %). 

L’association accueille et oriente aussi les hommes. 
F-Information travaille régulièrement en relais avec d’autres partenaires 

(associations ou organismes, services de l’Etat) pour une meilleure 
orientation, ainsi qu'un meilleur accompagnement des personnes qui le 
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nécessitent. Ce travail de réseau permet aussi des échanges d’expériences 
nécessaires à l’enrichissement et à la bonne dynamique de la vie d’une 
association.

3. Fonctionnement de l’association  
F-Information est une association de droit privé, reconnue d’utilité 

publique, dont l’organe faîtier est l’assemblée générale. Un comité directeur 
est garant du projet institutionnel et responsable de la politique de 
l’association ainsi que de l’utilisation des ressources. 

L’équipe compte 11 professionnelles à temps partiel, l’équivalent de 
5,2 postes de travail rémunérés à plein temps.  

4. Statistiques 2005-2006 
Les consultations, d'ordre juridique, professionnel, familial ou personnel 

restent relativement stables (1 486 en 2005 et 1 516 en 2006). Elles 
représentent une charge importante de travail, sans cesse accrue par la 
complexité et la précarité des situations rencontrées. Entre 2005 et 2006, le 
nombre des demandes de conseils ou d'informations, par téléphone, a 
augmenté de 5,7%, passant de 1 943 à 2 054. 

Quant aux activités de groupes, elles ont fait un bond significatif de 
31,8 % entre 2005 et 2006, passant de 684 à 902, en termes de fréquentation. 
L'organisation et la gestion des rencontres, des ateliers et des séances 
d'information, implique également un fort investissement de la part de 
l'équipe. 

La fréquentation de la bibliothèque Filigrane, en terme de visites, reste 
stable (1 771 en 2005 et 1 797 en 2006). Quant au nombre d'ouvrages prêtés, 
il s'est accru de 21,3 % entre 2005 et 2006, passant de 1 817 à 2 204. 
Filigrane est sollicitée aussi bien pour des demandes de documentation 
générale que pour des recherches plus ciblées. 
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5. Demande d'aide financière 
L'aide financière actuelle sert à maintenir l’état et la qualité des 

prestations de l’association. 
Les conditions salariales auprès de F-Information ne sont, de loin, pas 

à la hauteur de ce que peuvent espérer des professionnelles de niveau 
universitaire, pour la plupart, membres de l’équipe1, et assumant des 
responsabilités de gestion et de coordination : 
– un salaire horaire brut de 36 F de l’heure; 
– pas d'augmentation du coût de la vie;  
– pas de 13ème mois de salaire ni de gratification, pas de prise en compte de 

l’ancienneté;
– pas de progression salariale possible; 
– pas de 5ème semaine de vacances pour les personnes de plus de 50 ans. 

F-Information a toujours fait des choix budgétaires donnant la priorité aux 
prestations envers le public, en termes de diversité, de qualité, et 
d’accessibilité.

Au vu de ces constats, l'association sollicite la prise en compte de cette 
réalité dans l’octroi de l'aide financière pour les années à venir. 

6. Contrat de prestations 
Depuis la fin de l'année 2004, l'association F-Information est liée 

contractuellement au service pour la promotion de l'égalité entre homme et 
femme, ce qui donne une garantie supplémentaire au suivi rigoureux de 
l'utilisation de l'aide financière annuelle. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

                                                          
1 avocates, sociologue, formatrices d’adultes et diplômées post-licence en Education 
des adultes, diplômée en travail social HES, licenciée en pédagogie et psychanalyste, 
bibliothécaires, employées de commerce.
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Annexes : 
– Rapport d'activités et comptes pour 2005 (pièces 1 et 1 bis)
– Rapport d'activités et comptes pour 2006 (pièces 2 et 2 bis)
– Indicateurs et tableaux de bord (pièce 3)
– Liste des membres du comité (pièce 4), organigramme et système salarial 

(pièce 4 bis) et conditions de travail (pièce 4ter)
– Résumé de toutes les indemnités et aides financières perçues (pièce 5);
– Activités déployées par l'association en 2006 et en 2007 (pièces 6 et 6 

bis); 
– Descriptif des buts proposés au comité pour les années de 2008 à 2011 

(pièce 7)
– Budgets prévisionnels pour les années 2008 à 2011 (pièces 8, 8 bis, 8 ter, 

8 quater)
– Rapport du réviseur sur les comptes 2005 (pièce 9) et 2006 (pièce 9bis)
– Statuts de l'association (pièce 10)
– Préavis technique financier 
– Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
– Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
– Contrat de prestations 
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